
 

Marie Claire Bielli 

Secrétaire Générale de la FFSB 

 

 

secretariat@ffboules.fr 

A 

Mmes, MM, les Présidents des 

CBD et des Ligues, 

 

 

 

Réf: MCB/XM/SG/079 

 

Objet : Campagne Projets Sportifs Fédéraux (PSF) 2022 

Villeurbanne, le 25 mars 2022, 

 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents,  

 

Je vous informe que vous pourrez accéder au site « Lecompteasso » 

pour effectuer vos demandes de subventions PSF 2022 à partir du 

vendredi 1
er

 avril (10h) jusqu’au jeudi 12 mai 2022 (10h). 

 

Les dossiers doivent être complétés sur « Lecompteasso » en 

renseignant le code lié à la subvention comme indiqué dans la lettre 

de cadrage (pour toutes les ligues, le code est 1785 ; pour les clubs 

et les CBD prendre le code lié à sa ligue d’appartenance). 

Il convient de souligner qu'il est impératif de déposer un dossier par 

structure sur lecompteasso.  

 

Ce dernier peut contenir 4 actions maximum pour les associations, 5 

actions maximum pour les CBD et jusqu'à 6 actions maximum pour 

les Ligues.  

Au moment de cliquer sur « confirmez la transmission », veillez bien 

à ce que votre dossier comprenne toutes les actions de votre 

demande. Sinon retournez sur l’étape 4 « Description des projets » 

pour ajouter votre ou vos action(s) supplémentaire(s).  

Toutes les informations utiles sont disponibles dans les différents 

guides joints à cet envoi.  

Vous pouvez aussi poser vos questions sur l’adresse mail dédiée : 

psf@ffboules.fr  

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les Présidents, 

l'expression de mes cordiales et respectueuses salutations. 

 

 

 

Marie Claire BIELLI 

Secrétaire Générale 

mailto:psf@ffboules.fr

